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CONVENTION COLLECTIVE DE 
BRANCHE DU BASKET 

PROFESSIONNEL 
 
 
 

Avenant N° 10 
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Les parties signataires du présent avenant conviennent de modifier les dispositions 
de l’Avenant n°4 de la Convention Collective de Branche du Basket Professionnel 
dans sa partie relative aux rémunérations des premiers contrats de joueurs 
professionnels. 
 
Article 1 
 
La rémunération brute en euros à compter de la saison 2010/2011 de tout joueur, âgé 
de moins de 22 ans au 1er janvier de ladite saison, et préalablement licencié auprès 
d’un club affilié à la fédération française de basket-ball, ne peut être inférieure aux 
minima fixés ci-dessous au cours de la saison de l’entrée en vigueur de son premier 
contrat de joueur professionnel et des deux saisons suivantes éventuelles. 
 
En cas de contrat conclu en cours de saison, le minimum de rémunération sera 
calculé au prorata temporis pour la saison concernée. 
 
 
  

PRO A 
Salaire annuel brut 

 

 
PRO B 

Salaire annuel brut 

 
1ère saison 
 

 
18 000 € 

 
S.M.C. 

 
2ème saison 
 

 
24 000 € 

 
17 281 € 

 
3ème saison 
 

 
30 000 € 

 
20 000 € 

 
 
Ces rémunérations minima incluent au maximum 15 % d’avantages en nature 
éventuels. En d’autres termes, la partie de ces rémunérations minimales versée aux 
joueurs en numéraire ne peut pas être inférieure à 85 % de leurs montants. 
 
Toutefois et conformément aux dispositions de la Convention Collective Nationale 
du Sport (art. 12.6.2.1.), la rémunération minimale correspondant au Salaire 
Minimum Conventionnel (S.M.C.) doit être versée hors avantages en nature.   
 
 
Article 2 
 
Le présent avenant entrera en vigueur au jour de sa signature et prendra par 
conséquent effet à compter de la saison sportive 2010/2011.  
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Le présent avenant a été conclu et signé à Paris le …….…………… 2010. 

 
 
Signature entre : 
 
L’U.C.P.B. 
Représentée par _________________________ 
 
et  

 
Le S.N.B. 
Représenté par ___________________________ 
 
 

 
 

En présence de : 
 
La L.N.B. 
Représentée par ____________________________ 

 
 
 
 



 


